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1. À sa 68e séance, le 29 mai 1998, la Cinquième Commission a examiné,
conformément à sa décision 52/313 B du 31 mars 1998, la question du siège vacant
restant à pourvoir au Comité des pensions du personnel de l’Organisation des
Nations Unies.

2. La Cinquième Commission était saisie d’une note du Secrétaire général
(A/C.5/52/11/Add.4) indiquant le nom d’une personne du Groupe des États d’Asie
dont la candidature était proposée par son gouvernement, en vue de sa nomination
au Comité des pensions du personnel pour un mandat prenant fin le
31 décembre 2000.

3. À la même séance, la Cinquième Commission a décidé, par acclamation, de
recommander à l’Assemblée générale de nommer M. Mochamad Slamet Hidayat
(Indonésie) membre du Comité des pensions du personnel de l’Organisation des
Nations Unies pour un mandat commençant le 1 1998 et prenant fin le
31 décembre 2000.

RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

4. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale de nommer le
candidat ci-après au Comité des pensions du personnel de l’Organisation des
Nations Unies pour un mandat commençant le 1 1998 et prenant fin le
31 décembre 2000 :

M. Mochamad Slamet Hidayat (Indonésie).

-----

1 Date de l’adoption de la décision par l’Assemblée générale.
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